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UNE REMISE EN FONCTION PROGRESSIVE DES INSTALLATIONS DE LA 
PISCINE INTERCOMMUNALE À VILLAGE-NEUF RENDUE POSSIBLE PAR 

LA DIMINUTION DES COÛTS DE FONCTIONNEMENT  

Le plan de sobriété énergétique mis en œuvre dans les équipements sportifs de Saint-Louis 
Agglomération (SLA) le 15 octobre 2022 a été un défi de taille permettant de répondre à un double 
objectif : limiter l’impact budgétaire de la hausse exponentielle du coût des énergies et maintenir 
l’accès aux équipements sportifs et à la pratique sportive pour tous. 

Si les recherches d’économies supplémentaires demeurent indispensables, le contexte actuel 
permet d’opérer une levée progressive des mesures mises en place dans les équipements de 
bains de SLA. Les résultats probants de réduction des consommations énergétiques et de fluides,  
l’optimisation du fonctionnement des équipements sportifs et la baisse du coût des énergies pour 
l’année à venir permettent quelques assouplissements pour le confort de l’ensemble des usagers. 
Ainsi, à compter du 8 janvier 2024 le bassin de nage sera à nouveau en fonction à la piscine 
intercommunale de Village-Neuf. L’espace forme et la pataugeoire resteront quant à eux encore 
temporairement fermés. 

La recherche d’un fonctionnement rationalisé et optimisé pour cet équipement de bain est une 
préoccupation majeure et vise également à le rendre plus vertueux en matière de consommation 
énergétique. Cette démarche ne peut devenir une réalité qu’à condition de sensibiliser et 
responsabiliser l’ensemble des acteurs fréquentant les établissements sportifs à travers notamment 
de la charte éco responsable mise en œuvre au sein des équipements.

Des prestations améliorées
• La remise en fonction du bassin de nage à compter du 8 janvier 2024 permettra à l’ensemble des 

usagers de bénéficier de prestations étendues. La pratique sportive sera facilitée et fluidifiée par 
l’élargissement des espaces permettant une prise en compte des divers niveaux de pratique.

• L’aménagement des bassins d’apprentissage et du bassin de nage par des structures ludiques en 
pratique libre permettront aux enfants de profiter pleinement de l’équipement sur les créneaux 
du mercredi après-midi et du week-end.

• La température de l’eau des bassins sera ajustée et adaptée : 26°C pour le bassin sportif, 27°C pour 
le bassin de nage, 28°C pour le bassin d’apprentissage et 31°C pour l’activité « bébés nageurs ».

• La mise en place d’un portique à l’entrée du parking de la piscine intercommunale à  
Village-Neuf permet de faciliter et sécuriser l’accès pour l’ensemble de nos usagers.
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Des ouvertures rationnalisées
Dans la continuité de cette volonté affirmée de réduction des coûts de fonctionnement, une gestion 
globale et rationnalisée des deux équipements de bains de SLA s’impose. 

Ainsi, à partir de 2024, la piscine intercommunale à Village-Neuf et le Centre Nautique Pierre De 
Coubertin à Saint-Louis n’ouvriront plus de manière conjointe au mois de juin comme cela était 
le cas les années précédentes. 

En complément, au regard d’une période de plus faible fréquentation ainsi que des 
préconisations de l’Agence Régionale de Santé adressées aux gestionnaires d’équipements 
aquatiques situés dans les secteurs potentiellement soumis à des arrêtés préfectoraux  
« crise – sécheresse », la fermeture technique règlementaire de la piscine intercommunale à  
Village-Neuf s’effectuera durant les congés scolaires de Noël. L’établissement sera fermé au 
public du vendredi 22 décembre 2023 au soir jusqu’au dimanche 7 janvier 2024 inclus. 

Informations pratiques
• Les tarifs seront réactualisés au 1er janvier 2024 

• SLA propose trois formules d’accès à l’équipement : l’entrée unitaire, la carte horaire et 
l’abonnement annuel (valable sur les deux équipements de bains de SLA).

Un confort retrouvé pour les utilisateurs des équipements terrestres
Dans le cadre de la levée partielle des mesures du plan de sobriété énergétique, les douches seront 
à nouveau accessibles pour tous les utilisateurs et dans l’ensemble des équipements terrestres dont 
SLA assure la gestion.  

Piscine intercommunale
77, rue de Michelfelden
68128 Village-Neuf
03 89 67 13 41

piscine.couverte@agglo-saint-louis.fr

Toujours un large panel d’animations à la 
piscine à Village-Neuf
L’équipe des maîtres-nageurs propose un 
programme d’activités diversifiées.

Les animations Aquaphobie, Aqua Jogging 
ainsi que l’Aqua Bike (début du 2e semestre 
aqua bike en février 2024) perdurent.

L’Aqua Circuit training (nouveauté depuis 
septembre 2023) est proposée à la séance. Une 
séance de découverte sur inscription sera 
proposée le vendredi 12 janvier 2024 à 19 h en 
s’acquittant uniquement du droit d’entrée à la 
piscine.

Saint Louis Agglomération 
recrute des maîtres-nageurs et 
des surveillants de baignade
Tout au long de l’année, SLA recrute 
des personnels diplômés BP JEPS 
AAN, BEESAN et BNSSA pour 
renforcer les effectifs des équipes en 
place.

Plus d’informations 
Direction des sports
79, rue de Michelfelden
68128 Village Neuf
03 89 67 72 10

sports@agglo-saint-louis.fr
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